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  Rapport du Comité I, points 4, 7 et 9 de l’ordre du jour et 
Ateliers 1, 4 et 5 
 
 

  Introduction 
 
 

1. À sa 2e séance plénière, le 12 avril 2010, le Congrès a confié au Comité I le 
programme de travail suivant, conformément à la résolution 63/193 de l’Assemblée 
générale, dans laquelle cette dernière a approuvé l’ordre du jour du Congrès finalisé 
par la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, organe 
préparatoire du Congrès, à sa dix-septième session et a décidé des questions qui 
seraient examinées par les ateliers dans le cadre du Congrès. (Voir le document 
présentant l’ordre du jour provisoire annoté et l’organisation des travaux adoptés 
par le Congrès (A/CONF.213/1)) 

 a) Point 4 de l’ordre du jour intitulé “Fourniture d’une assistance technique 
pour faciliter la ratification et l’application des instruments internationaux relatifs à 
la prévention et à la répression du terrorisme”; 

 b) Point 7 de l’ordre du jour intitulé: “Coopération internationale en vue de 
combattre le blanchiment d’argent sur la base des instruments pertinents des Nations 
Unies et autres”; 

 c) Point 9 de l’ordre du jour intitulé “Approches pratiques du renforcement 
de la coopération internationale en vue de lutter contre les problèmes liés à la 
criminalité”; 

 d) Atelier 1: Éducation à la justice pénale internationale au service de l’état 
de droit; 

 e) Atelier 4: Liens entre le trafic de drogues et d’autres formes de 
criminalité organisée; 

 f) Atelier 5: Stratégies et meilleures pratiques visant à prévenir la 
surpopulation carcérale. 

2. À la même séance, le Congrès a élu par acclamation Mme Sitona Abdella 
Osman (Soudan) Présidente du Comité I. À sa 1re séance, le 12 avril, le Comité I a 
élu par acclamation M. Adam Sadiq (Sri Lanka) Vice-Président et Mme Maggie 
Jackson (Australie) Rapporteur 

 


